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pendaries, testemant 
 
Au nom de dieu soict scachent 
tous presanzs et advenir que ce jourd( )huy 
septiesme du mois de novembre ^° apres midy 
au masage du pas paroisse sainct jean de 
villemur diocese bas montauban et senechaucee 
de th(ou)l(ous)e regnant nostre tres chretien prince louis 
quatorzie(me) du nom par la grace de dieu roy de 
france et de navarre par devant moy no(tai)re royal 
soubz(sig)ne et presanz les tesmoingz bas nommes 
dans la maison du testateur, a esté en personne 
jacques pendaries lobi laboureur de lad(ite) paroisse 
sainct jean dud(it) villemur, lequel estant assis 
sur une chesse et dans la salle de lad(ite) maison 
detenu de maladie corporelle, toutesfoix par la 
grace de dieu en ses bons sans memoire jugemant et 
cognoissance bien voyant oyant et parlant, considerant 
la fragilitté de cette vie que nous n'avons qu'a 
condition de mourir d( )ou l( )heure nous est autant 
incertaine que nous sommes certains ne la pouvoir 
esviter, et pour estre d( )autant mieux disposé quand il 
plaira a dieu l( )appeller, et afin qu'apres son deces 
il n( )y ayt proces et differant entre les siens pour  
raison de ses biens, a faict son testemant 
noncupatif et derniere disposition declarant par 
expres n'estre induict ny suborné par personne ains 
le faire de son bon gré et franche vollonté, en la 
forme et maniere que s( )en suict premieremant a 
invocqué le sainct nom de dieu en faisant le signe 
^° mil six cens quatre vingtz un 
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de la saincte croix, le suppliant tres humblemant 
luy vouloir faire pardon et misericorde et a la 
glorieuse vierge marye sainctz et sainctes de paradis 
vouloir interceder pour luy, sy veult et ordonne 
led(it) testateur qu'apres que son ame sera separée 
de son corps icelluy soict enseveli au cimettiere 
de l( )eglise parroissielle sainctes cariettes, remettant 
ses honneurs funebres a la discreption de ses 
herettiers bas nommes, item donne et legue 
led(it) testateur a berengou pendaries patron de 
batteaux habitant dud(it) villemur son filz et de feue 
margueritte pantarde la somme de cinq solz 
oultre et par dessus ce qu( )il luy donna dans son 
contract de mariage d'avec anne gardettes 
rettenu par feu m(aîtr)e michel timbal no(tai)re 
dud(it) villemur le vingt unie(eme) febvrier mil 
six cens septante sept, item donne et legue  



a jeanne pendaries aussy sa filhe et de lad(ite) 
feue pantarde, la somme de cinq solz oultre 
et par dessus ce qu( )il luy donna lors de son 
contract de mariage d'avec pierre redoulousse 
tailleur de cette ville rettenus par m(aîtr)e anthoine 
boye no(tai)re les an et jour y contenus, lesquelz 
cinq solz veut que luy soient payes ensemble 
les autres cinq solz legues aud(it) berengou pendaries 
apres son deces, comme aussy donne et legue 
a berengou pendaries j(e)une laboureur de la 
paroisse s(ainc)t jean dud(it) villemur son filz et de catherine 
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Esquiere sa seconde femme pareilhe somme de cinq 
solz qu( )il veut luy estre payes apres son deces 
moyen(n)ant led(it) legat et la donna(ti)on de la moitie 
de ses biens que led(it) testateur luy a faicte 
en son contract de mariage avec anthoinette 
lafage rettenu par m(aîtr)e anthoine boye no(tai)re 
le treictziesme febvrier mil six cens quatre 
vingtz, led(it) testateur la faict son herettier particulier 
et veult qu( )il ne puisse rien plus prethandre ny 
demander sur sesd(its) biens et hereditte item 
donne et legue led(it) testateur a jeanne pendaries 
sa filhe et de lad(ite) esquiere femme d( )anthoine 
gerlard laboureur de varennes la somme de 
cinq solz au della de ce qu( )il luy donna et constitua 
dans ses pactes de mariage d( )avec led(it) gerlard 
lesquelz cinq solz veut que luy soient payes apres 
son deces, item donne et legue a jeanne 
j(e)une et guilhalmette pendaries ses filhes et de 
lad(ite) esquiere, la somme de trente livres a 
chascune, ensemble un lict garny de couette 
cuissin remplis suffisemant de plume, quatre 
linceulz, une robe raze grise, laquelle somme 
de trente livres lictz linceulz et robe veut que 
soict payée a chascune desd(ites) jeanne et guilhalmette 
pendaries ses filhes lors qu( )elles viendront a se 
marier ou avoir attainct l( )aage de vingt cinq ans 
pendant lequel temps veut qu( )elles soi(en)t nourries 
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et entretenues dans sa maison aux 
depans de ses biens et hereditte, a la charge 
par elles de s( )employer et travailher de leur 
possible au proffict et utillité de son herettier 
bas nomme, et moyen(n)ant les susd(its) legatz 
led(it) testateur a faicts lesd(its) berengous, jeannes 
et guilhalmette pendaries ses filz et filhes ses 
herettiers et herettieres particuliers, et veult qu( )ilz 
ne( )puissent autre chose prethandre ny demander 
sur sesd(its) biens et hereditte, et en tous et 
chascuns ses autres biens noms voix droictz 



actions ou que soient et lui puissent appartenir 
a faict et institué son herettier universel 
et general et l( )a nommé de sa propre bouche 
scavoir est pierre pendaries laboureur son 
filz et de lad(ite) esquiere habitant de lad(ite) paroisse 
sainct jean, pour par luy apres le deces dud(it) 
testateur de( )sesd(its) et hereditté en pouvoir 
faire jouir et disposer tant a la vie qu'a la 
mort a ses plaisirs et vollontes et comme 
un chascun faict de son bien legitimemant 
acquis, voulant toutesfoix led(it) testateur 
que lad(ite) catherine esquiere sa femme aye 
l( )usufruict et jouissance pendant sa vie 
de lad(ite) maison ou il est deteneu malade, mesmes 
 
..................................................................... 
 
jusques a lors, que sad(ite) femme soict nourrie 
et entretenue de despance de bouche habitz et autres 
choses necessaires pour lad(ite) nourriture et ce 
aux despans de ses biens et hereditte, et ce dessus 
led(it) testateur a dict estre son testemant 
nocupatif et derniere disposition que veut que 
vailhe par droict de testemant donna(ti)on ou codicille 
et par toute autre forme que pourra mieux valoir 
cassant revocquant et annullant tous autres 
testemanz et dispositions precedantes afin que le 
p(rese)nt vaille et sorte a son plain et entier effaict 
duquel a pries les tesmoingz bas nommes 
en estre memoratif et a moy d(it) no(tai)re de luy en 
rettenir acte ce qu'ay faict ez presances 
de m(aîtr)e jean cailhassou docteur et advocat en [la (dans le pli)] 
cour, les sieurs jean custos, jean boye [b(oucher) (?) (dans le pli] 
ramond pierre bories marchand app(...) jean 
gailhac musnier habitanz dud(it) villemur a[n... (dans le pli)] 
romaignac laboureur de s(ainc)tes cariettes et m[etayer (?) (dans le pli)] 
du sieur de saignes, et jean delpech [... (dans le pli)] 
dict vallette second travailleur de la paroisse 
de villematier, lesd(its) sieurs cailhassou, custos 
boyé et bories signes, lesd(its) gailhac, romaignac 
et delpech et testateur ont dit ne scavoir et moy 
no(tai)re requis qui ay retteneu le (p(rese)nt led(it) jour 
septiesme novembre mil six cens quatre [vingtz un (dans le pli)] 
 
(Suivent les signatures) 
 
Cailhassou           Bories        Boyé 
    
   Custos                   Timbal not(aire) 
 
 


